
Le DPC
DEVELOPPEMENT PROFESSIONNEL CONTINU



-Dispositif de formation continu réglementé qui a pour objectif le maintien et 

l’actualisation des compétences et des connaissances et l’amélioration des 

pratiques.

-concerne tous les Chirurgiens-Dentistes inscrits à l’ordre

-plusieurs dispositifs de contrôle de la formation continue ont fait l’objet de 

tentative de mise en place mais sans suites

-la cour des comptes  a reproché au CNO en août 2016 de ne pas contrôler 

leur obligation de DPC des praticiens.

-à partir de 2020, la praticiens ont pu accéder à leurs documents de 

traçabilité sur le site de l’ANDPC.

-en 2021, une convention entre l’ANDPC et le CNO a été signé pour une mise 

à disposition de ces éléments permettant de faciliter le contrôle à la fin des 

périodes triennales



Principe général du dpc

 obligation triennal

 à la fin de chaque période de trois ans le praticien doit justifier auprès de son 
ordre d’avoir rempli ses obligations

 nous sommes actuellement dans la période 2020-2022

 2 façons de remplir ses obligations: 

 - s’être conformé au parcours de DPC établi par le Conseil National Professionnel (CNP) – il existe 1 
cnp pour l’omnipratique et un CNP par spécialité

 S’être engagé dans une démarche de DPC comportant des actions de formation continue, 
d’évaluation et d’amélioration des pratiques, et de gestion des risques. La démarche doit alors 
comporter au moins deux de ces trois types d’actions et au moins une action de DPC enregistrée sur 
le site internet de l’ANDPC.

 Exemple amélioration des pratiques: parodontologie non chirurgicale, restaurer la dent depulpee 
delabree

 gestion des risques : néant pour le moment

 Les CNP n’ont pas encore publié de recommandations et de parcours de DPC!



Qu’est ce qu’une action de DPC
Pour satisfaire leur obligation triennale, l'Agence nationale du DPC met à disposition des professionnels de santé l'offre de DPC.

Cette offre de DPC est composée d'actions et de programmes de DPC répondant aux orientations nationales prioritaires

 Toutes les formations (DPC ou non) ont été classifiées en:

 Formation continue

 Évaluation et amélioration des pratiques professionnelles

 Gestion des risques

 Une offre de DPC évaluée et contrôlée

Les actions et programmes de DPC dispensés par les organismes de DPC sont contrôlées. Ces formations (et les organismes)

doivent répondre à des critères définis par arrêté ministériel (orientations, méthodes, données validées, qualification des

concepteurs et intervenants, modalités d'évaluation des actions de formations, transparence, indépendance financière...)



- l’ANDPC finance les formations et l’indemnisation des praticiens habilités à recevoir ces 

actions de DPC (pour les autres formations la prise en charge se fait par le FIF-PL)

- évalue des organismes et structures qui dispensent les formations

- garantit la qualité scientifique et pédagogique des actions et programmes de DPC proposés 

- le site de l’ANDPC héberge le compte « mon DPC » de chaque Praticien et publie la liste des 

organismes habilités à dispenser des formations dites « actions de DPC »

L’agence nationale du DPC: ANDPC



Création de compte sur le site de l’ANDPC:

www.agencedpc.fr

 Chaque Praticien crée 

son espace personnel 

dans lequel sera 

conservé l’ensemble 

des information 

relatives aux actions 

de formation



Connexion à 2 espaces différents:

- »Accéde aux inscriptions aux actions de DPC »

espace pour rechercher des formations « DPC », s’inscrire et connaitre 

l’état de son forfait DPC

- »Accédez à votre compte et a mon DPC, documents de traçabilité »

espace dans lequel sont stockées les formations réalisées (DPC ou non 

DPC) et les fiches de traçabilité



Onglet: »accédez aux inscriptions aux actions de DPC »



Onglet: »accédez à votre compte et à mon DPC, documents de 

traçabilité

3 types d’actions de formation sont répertoriées et peuvent être enregistrées dans cet espace



Action de DPC (formation agrées DPC car correspondent aux orientations triennales décidées pour 
chaque spécialité et dispensées par des organismes  agrées)



Autres actions de formation:

actions hors DPC, dites « 
formations libres ou volontaires »

-DU
-conférences ADF
-formations divers…

Formation généralement prises 
en charge par le FIF-PL



Autres activité



En pratique: inscription à une action de 

DPC

 Rechercher la formation sur le site de l’ANDPC

 C’est au praticien et seulement au praticien de demander 

la prise en charge pour une action de DPC

 Prise ne charge financière (avec plafond annuel) des frais 

pédagogiques et indemnisation du temps passé

 Ne jamais fournir les codes de son compte à un 

quelconque organisme. !!! aux arnaques



A la fin de la période triennale:

Soit transmission automatique au cno  (cocher l’onglet autorisant la 
transmission dans les réglages de son compte)

Soit le praticien doit transmettre lui-même le document de traçabilité



L’Ordre des chirurgiens-dentistes doit s’assurer, vis-à-vis des 
patients et de la société, que les praticiens ont respecté leur 
obligation de DPC.

L’absence de participation aux actions de formation continue 
ou de transmission des données constitue un indice pouvant 
justifier d’une insuffisance  professionnelle, rendant dangereux 
l’excercice de la profession

En cas de manquement à son obligation, le praticien peut 
encourir une suspension de son exercice pour insuffisance 
professionnelle ainsi qu’une injonction de formation.



Évolution vers la certification périodique (période de 6 ans)

Actions minimales à réaliser selon 4 axes:
1.Actualiser leurs connaissances et compétences
2.Renforcer la qualité de leurs pratiques professionnelles
3.Améliorer la relation avec leurs patients
4.Mieux prendre en compte leur santé personnelle

A terme, obligation de valider pour pouvoir exercer?

Ce qui est important est de se former!
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